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ANNEXE 2 

 

 

 

Ingénierie des campagnes d’appel à projets 
 

Vous mettrez en œuvre les orientations fixées dans la présente circulaire en veillant au respect 

des règles et bonnes pratiques d’usage des crédits MILDECA. 

 

 

I/ Modalités d’usage des crédits MILDECA issus de la loi de finances 2018 

 

A/ Destination des crédits, règle de co-financement  

 

L’attribution de crédits MILDECA doit en particulier permettre d’innover et d’expérimenter 

de nouveaux dispositifs et modalités d’actions.  

 

Témoignant d’une dynamique intersectorielle ou interministérielle, elle est préférentiellement 

destinée à des projets faisant l’objet d’un co-financement, issu par exemple :   

- des ARS
1
,  

- des collectivités territoriales, 

- des DDCS
2
,  

- des DIRECCTE,  

- de l’administration pénitentiaire et de  la protection judiciaire de la jeunesse
3
, 

- de la politique de la ville, du SG-CIPDR et de la sécurité routière, 

- des rectorats et de l’enseignement supérieur,  

- des  mutuelles,  

- des crédits des fonds de prévention des caisses (CAF, CPAM),  

- des DRAAF (lycées agricoles).  

 

 

                                                           
1
 Dans le cadre des conventions d’objectifs et de moyens conclues avec les CSAPA, comme des appels à projets « prévention »  

2 Programme 163 (jeunesse), CNDS, programme 106 (familles vulnérables), programme 177 (prévention de l’exclusion et insertion des    

   personnes vulnérables), droit des femmes, Service Civique  
3 Programme 107 (administration pénitentiaire), programme 182 (protection judiciaire de la jeunesse)  
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Bien que le nombre de porteurs de projet soit parfois réduit, il convient de veiller à prévenir 

les situations de reconduction automatique des actions et programmations, générant de fait certaines 

situations de monopole. 

 

Enfin, les crédits MILDECA ne peuvent, en vertu des règles qui régissent l’attribution de 

subvention publique, cofinancer une action à plus de 80%. 

 

B/ Eligibilité des demandes de subventions 

 

Il vous appartient d’utiliser les dotations que je vous délègue chaque année en respectant 

leur nature de crédits d’impulsion et de coordination. Je vous précise à ce titre que les mesures 

suivantes, qui relèvent de l’action courante des services déconcentrés, ne peuvent faire l’objet 

d’une prise en charge par les crédits MILDECA :  

 

-  consultations médicales afin d’examiner les personnes en état d’ivresse publique et 

manifeste (IPM) ;  

- alternatives aux poursuites et peines prévues par la loi et déjà généralisées sur le 

territoire (injonctions thérapeutiques etc…) ; 

-  achat de matériel d’investigation pour les forces de l’ordre (ce qu'elles peuvent 

obtenir grâce à d'autres circuits de financement, et notamment le fonds de concours 

drogues) ; 

- dispositifs de prise en charge qui relèvent de l’assurance maladie.  

 

Je vous précise par ailleurs que ces crédits ne peuvent en aucun cas financer des 

investissements ou de l’achat de matériel (de matériel informatique, de locaux, de véhicules). Ils 

ne peuvent également être destinés à favoriser ou pérenniser le recrutement d’agents, constituer 

une subvention d’équilibre, ou encore assurer le versement de rémunération à des tiers.  

 

C/ Mise en paiement des subventions  

 

La mise en paiement des subventions allouées en comité de pilotage doit s’effectuer selon 

deux formats juridiques distincts :  

 

- un arrêté d’attribution : pour toute subvention à destination d’une collectivité territoriale, 

ou à une structure associative inférieure à 23 000 € ;  

- une convention d’attribution : pour toute subvention allouée à une association ou une 

collectivité territoriale d’un montant supérieur ou égal à 23 000 €.  

 

Je souhaite également vous rappeler que vous n’avez pas la possibilité de procéder au 

versement d’une subvention au bénéfice direct d’une administration partenaire. Dans le cas  

notamment des actions mis en œuvre avec l’Education Nationale, conformément aux orientations 

fixées dans la présente circulaire, je souhaite qu’une convention partenariale entre administrations soit 

établie, afin que la sélection des actions conduites en milieu scolaire procède d’un programme de 

prévention construit et partagé visant à assurer une cohérence territoriale. L’établissement de cette 

convention sera en particulier l’occasion de recenser les territoires et établissements cibles de votre 

action, les associations mobilisées, les actions qu’elles se proposent d’y conduire et le montant des 

crédits délégués à chacune des structures porteuses de projet à cette fin.   
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  D/ Encourager la construction de programmes d’actions pluri annuels 

 

Votre action devra accompagner la construction de conventions pluri annuelles d’objectifs 

(CPO)4 avec le secteur associatif et vos partenaires territoriaux. Toute convention devra a minima 

engager au moins un partenaire financier extérieur à la MILDECA (FIPD, Contrat de Ville, ARS, 

Education Nationale, PJJ, collectivités territoriales etc…). Il peut être envisagé de conclure des 

conventions multipartites MILDECA / association / collectivité / service de l’Etat. Les programmes 

d’action mis en œuvre dans ce cadre devront répondre aux objectifs suivants : 

 

- être jugés suffisamment structurants (mobilisation des acteurs, couverture territoriale) ; 

- être identifiés pour leur caractère innovant ou expérimental; 

- s’adresser aux publics cibles (populations vulnérables, jeunesse, ZSP etc…) ; 

- s’inscrire dans l'une des thématiques prioritaires retenues  

 

Sur la base d’une demande globale couvrant l’ensemble des exercices, les financements 

accordés pourront varier d’un exercice à l’autre en fonction des spécificités du projet (action évolutive, 

montée en puissance du projet etc…). Une demande unique de financement sera déposée (sur la base 

du dossier Cerfa n° 12156*03) pour toute la durée du conventionnement.  Elle devra notamment 

intégrer, pour les actions en reconduction, le bilan N-1 de l’action produit dans sa forme définitive.  

 

Enfin, il conviendra de veiller à ce que la conclusion de CPO ne gèle pas plus de 25% des 

dotations régionales afin de garantir :  

 

- la pérennité de ces financements malgré la contrainte de l’annualité budgétaire  

- la possibilité offerte au COPIL MILDECA d’impulser chaque année de nouveaux projets  

 

 

II/ Animation du réseau des partenaires 

 

A/ Construire un diagnostic et établir un appel à projets  

 

Afin d’étayer la définition de vos enjeux, besoins et objectifs locaux sur des éléments de 

diagnostic territorial, vous êtes invités à vous appuyer notamment sur :   

 

- le retour d’expérience de vos partenaires institutionnels,  

- les études Escapad et Odicer (Observation des drogues pour l’information sur les 

comportements en régions) de l’OFDT, 

- les études produites par les ORS,  les IRESP etc…   

- le financement par appel à projets d’une structure extérieure (équipes de recherches  

      académiques locales, UFR etc…). 

 

 

 

 

 

                                                           
4 Cf boite à outils MILDECA (http://www.drogues.gouv.fr/laction-publique/une-boite-outils-accompagner-laction-chefs-de-projet), « appui 

méthodologique » 
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B/  Coordination de l’action régionale des chefs de projets MILDECA 

 

Le chef de projet régional est le garant de la mise en œuvre effective et de la cohérence 

territoriale des actions conduites dans le cadre des crédits MILDECA qui lui sont délégués et qu'il lui 

appartient de répartir, en concertation avec les chefs de projets départementaux, entre les territoires 

relevant de sa compétence. Ce schéma doit vous conduire à construire un réseau coordonné des 

référents MILDECA positionnés dans les départements afin de suivre la bonne marche non seulement 

de la programmation des crédits en comités de pilotage départementaux mais également celle de 

l’exécution budgétaire des campagnes (reliquats, charges à payer etc…), et la construction de la 

synthèse budgétaire annuelle. 

 

A ce titre, il vous revient en premier lieu de construire avec vos homologues départementaux 

les orientations régionales stratégiques qui devront être localement déclinées en objectifs opérationnels 

par ces derniers. Il vous appartient également d’assurer l’ingénierie et la coordination de l’action des 

départements, la mutualisation et l’échange des bonnes pratiques entre ces derniers.  

 

Je souhaite par ailleurs voir votre action contribuer à une meilleure articulation des politiques 

sectorielles conduites par les administrations partenaires. Je vous rappelle à ce titre que les préfets sont 

membres de droit des commissions de coordination des politiques publiques pilotées par les ARS. Je 

tiens également à voir votre action s’inscrire en articulation avec les conventions liant l’ARS à 

différentes administrations partenaires (PJJ, SPIP, Education Nationale etc…).  

 

Le processus de constitution d’une enveloppe à même de soutenir des actions d’envergure 

régionale ou interdépartementale est appelé à se poursuivre. Dans un objectif d’économie d’échelles, 

et afin de structurer au niveau régional l’intervention de certains porteurs de projets nationaux, il vous 

est notamment recommandé de poursuivre les efforts de régionalisation des financements accordés à 

certaines structures implantées sur l’ensemble de votre territoire d’intervention.   

C/ Animation du réseau départemental des partenaires  

 

Il vous appartient de conduire et d’animer à échéances régulières un comité de pilotage 

réunissant l’ensemble des partenaires institutionnels  impliqués dans la mise en œuvre de cette 

politique publique: Parquet, DTPJJ, DT-ARS, SPIP, DSDEN, DTSP, DDCS, UT-DIRECCTE, 

collectivités territoriales etc... Cette politique d’animation interministérielle qui vous est dévolue est 

attendue par vos partenaires et il est essentiel qu’elle soit mise en œuvre dans la durée.  

 

Les missions de ce comité de pilotage sont multiples : valider un diagnostic local qui 

soutiendra, en conformité avec les orientations stratégiques établies en COPIL régional, et en fonction 

des spécificités et enjeux de son territoire, les objectifs opérationnels qui conduiront l’action du chef 

de projet ; décider de l’attribution des financements ; et enfin suivre la mise en œuvre et procéder à 

l’évaluation des projets soutenus
5
.  

 

 

                                                           
5
 Il est à ce titre rappelé qu’il ne faut en aucun cas associer à ce comité de pilotage les potentiels porteurs de projets associatifs afin de 

garantir qu’un même acteur ne soit pas simultanément à l’origine du diagnostic, associé  à l’instruction des demandes de financement et 

bénéficiaire des crédits MILDECA. Ce comité de pilotage peut en revanche ponctuellement se décliner sur des sujets spécifiques en groupe 

de travail élargi associant toute une série de partenaires extérieurs, sans que ces derniers soient pour autant associés aux différents arbitrages 

qui pourront être pris en comité de pilotage restreint.  
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Il vous revient par ailleurs d’entretenir des contacts réguliers avec le réseau des porteurs de 

projets, d’accompagner ces derniers dans le montage de leurs actions, et d’inscrire votre 

programmation annuelle dans un objectif d’articulation et de coordination des différents projets 

soutenus. 

 

De manière générale, vos principaux partenaires institutionnels doivent être associés au 

financement et à la définition des axes stratégiques de votre action. Les collectivités territoriales, le 

rectorat (et en particulier les proviseurs vie scolaire) et la DT-ARS sont des partenaires 

incontournables de ce travail. L’articulation des financeurs doit également traduire une réelle 

coordination des dispositifs mis en œuvre par chacun des partenaires. 

D/ Articulation avec les dispositifs complémentaires  

 

Le croisement des calendriers, projets et des financements en conformité avec les orientations 

des contrats de ville, du SG-CIPD, du Plan d’Action Sécurité Routière, ou de l’appel à projets relatif à 

la promotion de la santé des ARS  doit être recherché.  

 

Comme lors de l’exercice 2017, la recherche de synergies avec les projets soutenus au titre du 

FIPD doit, en particulier, être poursuivie : j’ai ainsi souhaité qu’une annexe commune à nos circulaires 

respectives soit de nouveau établie en 2018 (voir annexe 3).  

 

Toutefois, si la mutualisation des crédits en matière décisionnelle doit permettre de mettre en 

cohérence et d'articuler les financements des différentes politiques parties prenantes de la lutte contre 

les drogues et les conduites addictives (politique de la ville, FIPD, hébergement et insertion des 

personnes vulnérables, sécurité routière etc...), et ce faisant conforter les crédits de la MILDECA dans 

leur rôle d’« effet levier », elle ne doit pas se traduire par un pilotage budgétaire globalisé de 

l’ensemble de ces crédits.  

D/ Evaluation des projets 

Quel que soit le public cible, l’évaluation des actions et des programmes de prévention devra être 

développée pour améliorer l’efficacité de la prévention et le pilotage des projets. Vous devrez évaluer 

les actions menées et conforter celles qui donnent des résultats probants et portées par des entités ayant 

la compétence et la capacité de les maintenir. Il vous reviendra de définir en fonction des enjeux 

locaux, et notamment des moyens humains et logistiques à votre disposition, les modalités 

d’intervention et de conduite de ces évaluations. L’association des délégués du Préfet, ou l’inscription 

de cet objectif d’évaluation des actions MILDECA dans les plans territoriaux d’inspection, contrôle et 

évaluation des institutions partenaires (ARS, DRJSCS) pourront utilement venir pérenniser cette 

démarche.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 6 
MILDECA -  35, rue Saint Dominique 75007 Paris  /  Té l  :  01 42 75 80 00 / Fax :  01 42 75 69 03 

 

E/ Calendrier 

 

Échéances Etapes 

Décembre N-1 

Ventilation régionale des crédits entre chefs de projet 

Définition des actions et du volume de l'enveloppe régionale 

Définition des orientations stratégiques régionales 

Premier Trimestre  
Définition des objectifs opérationnels départementaux 

Lancement des appels à projets  

Avril/Mai  Tenue des comités de pilotage départementaux et régionaux  

Juin 
Production par les territoires des éléments de restitution  

de la campagne N-1 

Automne Livraison du bilan d'activité N-1 du réseau territorial de la MILDECA 
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